
1000 COMMERCE EXTÉRIEUR 

Accords douaniers e t commerciaux avec les pays hors d u Commonweaith, 
31 décembre 1962 (suite) 

P a y s Accord Dispositions 

F I N L A N D E . 

FRANCE ET TERRITOIRES 
FRANÇAIS D'OUTRE-MER. 

GABON . 

GRÈCE 

GROENLAND 

GUATEMALA. 

G U I N É E 

H A Ï T I . 

HAUTE-VOLTA 
(RÉPUBLIQUE) . 

H O N D U R A S . 

INDONÉSIE. 

Échange de notes les 13-17 novem
bre 1948; en vigueur le 17 novem
bre 1948. 

G A T T en vigueur le 25 mai 1950. 

Accord commercial signé le 12 mai 
1933; en vigueur le 10 juin 1933. 
Échange de notes le 29 septembre 
1934 et, en outre, protocole du 26 
février 1935. 

G A T T en vigueur le 1er janvier 
1948. 

L'accord commercial franco-cana
dien de 1933 s'applique au Gabon. 

Modus vivendi par échange de notes 
les 24-28 juillet 1947. 

G A T T en vigueur le 1er mars 1950. 

(Voir Danemark) 

Accord commercial signé le 28 sep
t embre 1937; en vigueur le 14 jan
vier 1939. 

L'accord commercial franco-cana
dien de 1933 s'applique à la 
Guinée. 

Accord commercial signé le 23 avril 
1937; en vigueur le 10 janvier 1939 

G A T T en vigueur le 1er janvier 
1950. 

L'accord commercial franco-cana
dien de 1933 s'applique à la 
Haute-Volta. 

Modus vivendi par un échange de 
notes signées le 11 juillet 1956, 
ratifié au Honduras le 5 septem
bre 1956. 

G A T T en vigueur le 1er mars ] 

Échange du régime de la nation la 
plus favor isée . Dénonciat ion 
moyennant avis de trois mois. 

Echange du régime de la nation la 
plus favorisée, y compris des con
cessions spécifiées. Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 

Depuis que le Gabon a été constitué 
É t a t indépendant en 1960, le 
Canada continue de lui accorder 
les taux de la nation la plus 
favorisée. 

Échange du régime de la nation la 
plus favor i sée . Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 

Échange du régime de la nation la 
plus favor isée . Dénonciation 
moyennant avis de six mois. 

Depuis que la Guinée a été consti
tuée E t a t indépendant en 1958, 
le Canada continue de lui accor
der les taux de la nation la plus 
favorisée. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. 

Depuis que la Haute-Volta a été 
constituée É t a t indépendant en 
1960, le Canada continue de lui 
accorder les taux de la nation la 
plus favorisée. 

Échange du régime de la nation la 
plus favor isée . Dénonciation 
moyennant avis de trois mois. 

I R A K . Dispositions spéciales par décret du 
conseil en vigueur le 15 septembre 
1951. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. 

Échange du régime de la nation la 
plus favorisée. 


